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É D I T I O N  D U  1 E R  M A R S  2 0 2 4

COMMISSARIAT À L’AMÉNAGEMENT DU MASSIF DES VOSGES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 067 du 26 février 2024 désignant les membres du Comité de
massif des Vosges

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 068 portant inscription au titre des monuments historiques des
objets mobiliers conservés à Toges (Ardennes)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 069 portant inscription au titre des monuments historiques des
objets mobiliers conservés à Châlons-en-Champagne (Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 070 portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Châtillon-sur-Marne (Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 071 portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Drosnay (Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 072 portant inscription au titre des monuments historiques des
objets mobiliers conservés à Giffaumont (Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 073 portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Nancy (Meurthe-et-Moselle)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 074 portant inscription au titre des monuments historiques des
objets mobiliers conservés à Les Mesneux (Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 075 portant inscription au titre des monuments historiques des
objets mobiliers conservés à Vanault-les-Dames (Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 /076 portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Vatry (Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 077 portant inscription au titre des monuments historiques des
objets mobiliers conservés à Chatonrupt-Sommermont (Haute-Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 078  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Poinson-les-Grancey (Haute-Marne)



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 079  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Rives-Dervoises (Haute-Marne)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 080  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Cons-la-Grandville (Meurthe-et-Moselle)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 081 portant inscription au titre des monuments historiques des
objets mobiliers conservés à Cons-la-Grandville (Meurthe-et-Moselle)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 082 portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Nancy (Meurthe-et-Moselle)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 083  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Avançon (Ardennes)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 084 portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Niedernai (Bas-Rhin)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 085  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Gundolsheim (Haut-Rhin)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 086  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Hirtzfelden (Haut-Rhin)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 087  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’objet mobilier conservé à Rosières-aux-Salines (Meurthe-et-Moselle)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 101  portant inscription au titre des monuments historiques de
l’ancienne Brasserie de l’Espérance (Heineken) à Schiltigheim (Bas-Rhin)

AGENCE RÉGIONAL DE LA SANTÉ

ARRÊTÉ ARS GRAND EST n°2024-0887 du 26/02/2024  portant  autorisation de création de Lits
Halte Soins Santé (LHSS) gérée par l’Association Thionvilloise pour l’Essor de Nouveaux Espaces
Sociaux (ATHÈNES)

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-0855  du  22  février  2024  Autorisant  la  création  du  site  internet  de
commerce  électronique  de  médicaments  https://pharmaciebihl.elsie-sante.fr de  l’officine  de
pharmacie sise 16 rue de Kingersheim 68270 WITTENHEIM 

DÉCISION ARS GRAND EST n°  2024-0181  du 20 février  2024 Portant  autorisation de transfert
temporaire  de  l’autorisation  de  faire  fonctionner  des  installations  de  chirurgie  esthétique  en
hospitalisation complète et en ambulatoire détenue par la SA Courlancy, du site de la Polyclinique
de Courlancy à Reims vers le site de la Polyclinique Reims-Bezannes



ARRÊTÉ  CONJOINT  ARS N°  2023-5785  /  DEP  N°  2024-003169  du  9  NOVEMBRE  2023 portant
extension de 4 places d’hébergement complet internat pour personnes présentant tous types de
déficiences, du FAM L’ALBATROS situé à Thionville, géré par l’APEI MOSELLE

ARRÊTÉ ARS n° 2024- 0895 Portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et
Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°0896 du 29 février 2024 Approuvant la convention portant avenant 5 à la
convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Nord Ardennes

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

ARRÊTÉ N°2024 / 4 portant subdélégation de signature par monsieur Renaud SEVEYRAS, directeur 
interrégional des services pénitentiaires du Grand-Est Pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses imputées au compte de commerce « cantine et travail des détenus dans le
cadre pénitentiaire ».

Arrêté n° 2024/5 portant subdélégation de signature par monsieur Renaud SEVEYRAS, directeur 
interrégional des services pénitentiaires du Grand Est 

AGENCE DE L’EAU RHIN – MEUSE

Décision du 29 février 2024 portant délégation de signature

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION
 DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°2024/019 portant  collectivement  prorogation  avec
modification  d’aménagements  de  forêts  de  collectivités  incluses  dans  le  périmètre  du
Schéma Régional d’Aménagement de Lorraine  et subissant les effets de la crise « scolytes »
sur épicéas et « chalarose » sur frênes - Forêt d’AUTREVILLE 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/205 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de  BEUVILLERS pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/112 portant approbation du document d’aménagement
de la  forêt  communale  de BOURDONS-SUR-ROGNON pour  la  période  2023  – 2042  avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/006 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement  de  la  forêt  de  regroupement  forestier  du  Syndicat  Intercommunal  de
Gestion Forestière de LA CHARMOISE pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/202 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de CHAVIGNY pour la période 2024 – 2028



ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/014 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de CHEPPY pour la période 2022 – 2041  

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/074 portant approbation du document d’aménagement
de  la  forêt  communale  de  CLERMONT-EN-ARGONNE  pour  la  période  2023  –  2042  avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/015 portant révision transitoire de crise d’aménagement
de la forêt communale de DAGONVILLE incluse dans les périmètres des schémas régionaux
d’aménagement de la  région Grand Est  et  subissant  les  effets  de la  crise  équilibre  sylvo-
cynégétique  pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/126 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale d’ETEIGNIERES pour la période 2023 –2042 avec application du 2° de
l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/206 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de FREMENIL pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ RTG  N°2024/001/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis en
œuvre les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas régionaux
d’aménagement de la région Grand Est – Forêt d’HIPSHEIM 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/209 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de LACHAPELLE pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/010 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de LETRICOURT pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/204 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de LIMEY-REMENAUVILLE pour la période 2024 –
2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/208 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de LIRONVILLE pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/018 portant révision transitoire de crise d’aménagement
de la forêt communale de LONGCHAMP  incluse dans les périmètres des schémas régionaux
d’aménagement de la région Grand Est  subissant les effets de la crise climatique pour la
période 2024 – 2028 (5 ans) 

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°2024/019 portant  collectivement  prorogation  avec
modification  d’aménagements  de  forêts  de  collectivités  incluses  dans  le  périmètre  du
Schéma Régional d’Aménagement de Lorraine  et subissant les effets de la crise « scolytes »
sur épicéas et « chalarose » sur frênes - Forêt de MARTINCOURT 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/011 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de MOIVRONS pour la période 2023 – 2042 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/007 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de MONCETZ L'ABBAYE pour la période 2023 – 2042 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/174 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale d’OHNENHEIM pour la période 2024 – 2043 avec application du 2° de
l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/004 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt communale de PETIT-MESNIL pour la période 2024 – 2028 



ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/163 portant révision transitoire de crise d’aménagement
de la forêt communale de RAMBERVILLERS incluse dans les périmètres des schémas régionaux
d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets du déséquilibre forêt-gibier pour la
période 2024 – 2028 (5 ans) avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2021/175 portant modification du document d’aménagement
de la forêt communale de RARÉCOURT pour la période 2019 – 2038 avec application du 2° de
l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/141 portant approbation du document d’aménagement
de  la  forêt  communale  de  REVIGNY-SUR-ORNAIN  pour  la  période  2022  –  2041  avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier   

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/017 portant révision transitoire de crise d’aménagement
de la forêt communale de SALMAGNE incluse dans les périmètres des schémas régionaux
d’aménagement de la  région Grand Est  et  subissant  les  effets  de la  crise  équilibre  sylvo-
cynégétique  pour la période 2024 – 2028 (5 ans) 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/015 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de SARREGUEMINES pour la période 2023 – 2042 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/203 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt communale de SAVONNIERES-DEVANT-BAR pour la période 2024
– 2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/194 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de SESSENHEIM pour la période 2020 – 2029 avec application du 2°
de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/138 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de THAL-MARMOUTIER pour la période 2023 – 2042 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/001 portant révision transitoire de crise d’aménagement
de la  forêt  Communale  de  TORNAY  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement  de la région Grand Est subissant les effets de crise sanitaire  pour la période
2024 – 2028 (5 ans) 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2023/212 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt Communale de VANNES-LE-CHATEL pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/003 portant approbation de la prorogation du document
d’aménagement de la forêt communale de VAUCHASSIS pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°2021/215 portant  modification  de  la  forêt  communale  de
VIGNEULLES  LES  HATTONCHATEL  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets d’une crise parasitaire (chenilles
processionnaires) avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier pour la période
2020 - 2024 

ARRÊTÉ D’AMÉNAGEMENT N°2024/013 portant révision transitoire de crise d’aménagement
de  la  forêt  communale  de  VILLERS  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la région Grand Est  subissant les effets de la crise climatique pour la
période 2024 – 2028 (5 ans) 

ARRÊTÉ  D’AMÉNAGEMENT  N°2023/091 portant  approbation  de  la  modification
d’aménagement de la forêt communale de VONCOURT pour la période 2023 – 2036 avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 



ARRÊTÉ DRAAF-GRAND EST/SRFD/2024-28 du 1er  mars  2024 fixant  la  composition de la
commission régionale d’appel disciplinaire. 

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE
DIRECTION GÉNÉRALE

Décision 2024-DG38 portant délégation de signature du directeur de l’EHPAD Saint-Charles
de VEZELISE





























































































































































































































 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/019 
portant collectivement prorogation avec modification  

d’aménagements de forêts de collectivités  
incluses dans le périmètre du Schéma Régional d’Aménagement de Lorraine  

et subissant les effets de la crise . scolytes 0 sur épicéas et . chalarose 0 sur frênes 
 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU les arrêtés d’aménagement listés en annexe 1 du présent arrêté ; 

VU les accords des collectivités concernées, référencés en annexe 1 du présent arrêté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Les crises 2 scolytes 4 et 2 chalarose 4 actuellement en évolution sur le 

périmètre du Schéma Régional d’Aménagement de Lorraine, ne permettent pas d’établir 

actuellement un état des lieux consolidé afin de réviser durablement les aménagements 

listés en annexe 1 du présent arrêté et arrivant prochainement à échéance. Dans l’attente 

d’une stabilisation de la situation, ces aménagements sont prorogés pour une durée de 5 

ans, et la gestion de ces forêts est adaptée selon les règles définies aux articles suivants. 

 



 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de chaque aménagement sont maintenus, hormis en 

ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de régénération et celui des 

parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à 

une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement en 

cours est une essence fortement affectée par la crise 2 scolytes 4, à savoir : 

- Les épicéas communs et de Sitka ; 

- Les frênes communs ; 

- Toute autre essence, ultérieurement identifiée comme notablement affectée par la 

crise 2 scolytes 4 ou la crise 2 chalarose 4, directement ou indirectement.  

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 

peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés aux crises 2 scolytes 4 et 

2 chalarose 4, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 

relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions 

des connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques 

en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 

courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté 

régional réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le 

cadre des aides publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma 

Régional d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes 

publics de recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, 

notamment pour le choix d’essences durablement adaptées et non 

invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes 

publics de recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 
 
ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  

- La structuration actuelle des forêts en séries et en groupes de gestion est 

maintenue ; 



 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

- Les coupes initialement prévues par chaque aménagement au sein des groupes de 

régénération, mais encore non réalisées, seront effectuées sous réserve de 

l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de 

survie estimée des semenciers et de l’existence d’une régénération installée 

et viable ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la 

proportion globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la 

totalité des peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois 

et l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage 

par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et 

applicable à chaque forêt après accord de la collectivité propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une 

nouvelle essence-objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue 

comme essence objectif, dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le 

directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à chaque 

forêt après accord de la collectivité propriétaire ; 

 

Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, 

ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels 

liés aux crises 2 scolytes 4 et 2 chalarose 4, selon les modalités suivantes : 

- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la 

récolte progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe 

prévus, dont la périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par 

l’arrêté ministériel du 02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après 

accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront 

être raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois 

dépérissants ou montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte 

de leur valeur commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette 

annuel des coupes dans sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. 

Cependant, les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle 

ou à la plantation d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que 

de besoin, en application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif 

choisie. Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence 

objectif, la capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une 

nouvelle essence-objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à 



 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

chaque forêt, après accord du propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel 

des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 

L'Office national des forêts informera régulièrement chacune des collectivités 

propriétaires des forêts listées en annexe 1 de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans 

leur forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires 

au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant en particulier que 

le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté à l’évolution 

des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, la pression 

du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des peuplements en 

empêchant l’installation des essences objectifs résistantes aux crises 2 scolytes 4 

et 2 chalarose 4 et aux changements climatiques en cours. 

 

 

ARTICLE 4 : Les aménagements prorogés par le présent arrêté, dont la révision devrait 

intervenir au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devront faire 

l’objet d’un bilan d’application au terme de ce délai de 5 ans.  

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 02 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 
Annexe 1 : liste des aménagements modifiés par le présent arrêté mentionnant l’accord du propriétaire sur 
ce projet de modification 



 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : liste des aménagements modifiés par le présent arrêté mentionnant l’accord 
du propriétaire sur ce projet de modification 
 
 

 

Nom de la forêt 

Référence de l’aménagement en cours 
Date de l’accord du 
propriétaire sur la 

prorogation 
présentement 

arrêtée 

Année de 
début 

d’application 

Année de fin 
d’application 

Date de 
l’arrêté 

d’approbation 

Autreville 2009 2028 15/01/2010 21/12/2023 

Martincourt 2009 2025 12/12/2008 22/12/2023 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/126 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale d’ETEIGNIERES 
pour la période 2023 –2042 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 30/08/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Eteignières pour la période 2006 - 2020 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 du 3Plateau ardennais5, arrêté en date 

du 29/04/2013 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Eteignières en date du 

23/02/2023 déposée à la Préfecture des Ardennes à Charleville-Mézières le 

03/03/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au 

titre de la réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale d’Eteignières (Ardennes), d’une contenance de 68,34 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112013 du 3 plateau ardennais 5, instauré au titre de la directive 

3 Oiseaux 5.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 67,49 ha, actuellement composée 

de chêne sessile (43 %), épicéa commun (38 %), bouleau (11 %), hêtre (4 %), pin sylvestre  

(3 %) et feuillus divers (1 %). Le reste, soit 0,85 ha, est constitué d’emprises de vides à reboiser 

incluses dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

64,28 ha en futaie régulière,  

   4,06 ha en taillis simple. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (34,92 ha), l’épicéa commun (20,20 ha), 

le bouleau (4,06 ha), le pin Douglas (3,28 ha), le châtaignier (2,48 ha), le mélèze d’Europe 

(1,83 ha) et le pin sylvestre (1,57 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 –2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

    5,76 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 5 ,76 ha, 
   1,83 ha seront reconstitués, 
  60,75 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des travaux  

                 d'amélioration "jeunesse", 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 



 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale d’Eteignières, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles au titre : 

– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR2112013 du 3 Plateau ardennais 5, instaurée au titre de la Directive européenne 

3 Oiseaux 5. 

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 06 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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Année UG Groupe Type Recprev 
Code 
coupe 

Surface à 
parcourir (ha) 

Surface 
annuelle à 

parcourir (ha) 

2024 20 A2 F-PSR-P E1 6,30 6,30 

2025 
37 A3 F-HCH-P E1 4,41 

11,21 
38 A3 F-HCH-P E1 6,80 

2026 
47 A3 F-CHX-P AI 7,93 

13,80 
49 A3 F-CHX-P AI 5,91 

2027 
50 A3 F-CHX-P AI 6,29 

11,90 
51 A3 F-CHX-P AI 5,61 

Unité de 
gestion 

Nombre de 
passages en 

coupe restants1 

Années 
prévisionnelles de 
passage en coupe  

1r 3 2024-2027-(2031) 

3r* 3 2025-(2029-2033) 

5r 3 2024-2027-(2031) 

8r (sauf vallon) 1 2026 

9r* 3 2025-(2029-2033) 

10r (sauf vallon) 3 2025-(2029-2033) 

11r 3 2025-2028-(2032) 

12r 2 2026-(2029) 

13r 3 2026-(2029-2033) 

15r 3 2025-(2029-2033) 

31* 3 2025-2028-(2032) 

34r 2 2027-(2031) 

42* 2 2028-(2032) 

43* 2 2028-(2032) 

44* 2 2028-(2032) 

48* 2 2028-(2032) 

72 1 2024 
1  Information indicative 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/019 
portant collectivement prorogation avec modification  

d’aménagements de forêts de collectivités  
incluses dans le périmètre du Schéma Régional d’Aménagement de Lorraine  

et subissant les effets de la crise . scolytes 0 sur épicéas et . chalarose 0 sur frênes 
 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU les arrêtés d’aménagement listés en annexe 1 du présent arrêté ; 

VU les accords des collectivités concernées, référencés en annexe 1 du présent arrêté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Les crises 2 scolytes 4 et 2 chalarose 4 actuellement en évolution sur le 

périmètre du Schéma Régional d’Aménagement de Lorraine, ne permettent pas d’établir 

actuellement un état des lieux consolidé afin de réviser durablement les aménagements 

listés en annexe 1 du présent arrêté et arrivant prochainement à échéance. Dans l’attente 

d’une stabilisation de la situation, ces aménagements sont prorogés pour une durée de 5 

ans, et la gestion de ces forêts est adaptée selon les règles définies aux articles suivants. 

 



 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de chaque aménagement sont maintenus, hormis en 

ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de régénération et celui des 

parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à 

une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement en 

cours est une essence fortement affectée par la crise 2 scolytes 4, à savoir : 

- Les épicéas communs et de Sitka ; 

- Les frênes communs ; 

- Toute autre essence, ultérieurement identifiée comme notablement affectée par la 

crise 2 scolytes 4 ou la crise 2 chalarose 4, directement ou indirectement.  

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 

peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés aux crises 2 scolytes 4 et 

2 chalarose 4, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 

relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions 

des connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques 

en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 

courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté 

régional réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le 

cadre des aides publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma 

Régional d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes 

publics de recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, 

notamment pour le choix d’essences durablement adaptées et non 

invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes 

publics de recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 
 
ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  

- La structuration actuelle des forêts en séries et en groupes de gestion est 

maintenue ; 



 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

- Les coupes initialement prévues par chaque aménagement au sein des groupes de 

régénération, mais encore non réalisées, seront effectuées sous réserve de 

l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de 

survie estimée des semenciers et de l’existence d’une régénération installée 

et viable ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la 

proportion globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la 

totalité des peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois 

et l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage 

par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et 

applicable à chaque forêt après accord de la collectivité propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une 

nouvelle essence-objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue 

comme essence objectif, dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le 

directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à chaque 

forêt après accord de la collectivité propriétaire ; 

 

Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, 

ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels 

liés aux crises 2 scolytes 4 et 2 chalarose 4, selon les modalités suivantes : 

- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la 

récolte progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe 

prévus, dont la périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par 

l’arrêté ministériel du 02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après 

accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront 

être raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois 

dépérissants ou montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte 

de leur valeur commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette 

annuel des coupes dans sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. 

Cependant, les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle 

ou à la plantation d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que 

de besoin, en application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif 

choisie. Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence 

objectif, la capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une 

nouvelle essence-objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à 



 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 
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ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

chaque forêt, après accord du propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel 

des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 

L'Office national des forêts informera régulièrement chacune des collectivités 

propriétaires des forêts listées en annexe 1 de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans 

leur forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires 

au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant en particulier que 

le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté à l’évolution 

des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, la pression 

du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des peuplements en 

empêchant l’installation des essences objectifs résistantes aux crises 2 scolytes 4 

et 2 chalarose 4 et aux changements climatiques en cours. 

 

 

ARTICLE 4 : Les aménagements prorogés par le présent arrêté, dont la révision devrait 

intervenir au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devront faire 

l’objet d’un bilan d’application au terme de ce délai de 5 ans.  

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 02 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 
Annexe 1 : liste des aménagements modifiés par le présent arrêté mentionnant l’accord du propriétaire sur 
ce projet de modification 
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Annexe 1 : liste des aménagements modifiés par le présent arrêté mentionnant l’accord 
du propriétaire sur ce projet de modification 
 
 

 

Nom de la forêt 

Référence de l’aménagement en cours 
Date de l’accord du 
propriétaire sur la 

prorogation 
présentement 

arrêtée 

Année de 
début 

d’application 

Année de fin 
d’application 

Date de 
l’arrêté 

d’approbation 

Autreville 2009 2028 15/01/2010 21/12/2023 

Martincourt 2009 2028 12/12/2008 22/12/2023 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/163 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de RAMBERVILLERS incluse dans les périmètres des schémas 
régionaux d’aménagement de la région Grand Est 
subissant les effets du déséquilibre forêt-gibier 

pour la période 2024 – 2028 (5 ans) 
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-

16, et R214-19 du code forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 30/01/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Rambervillers pour la période 2006 – 2020 ; 

VU  le document d’objectifs du site Natura 2000 1 Massif Vosgien 3, arrêté en date du 

21/10/2011 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Rambervillers en date du 

24/10/2023 déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 26/10/2023, donnant son 

accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

  



A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er : Le déséquilibre forêt-gibier, actuellement en évolution sur certaines forêts de 

l’agence territoriale Vosges Ouest, ne permet pas d’établir un état des lieux consolidé afin 

de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt communale de 

Rambervillers (Vosges). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, la gestion de cette 

forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 5 ans selon les règles 

définies aux articles suivants. 

 

La forêt est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4112003 1 Massif Vosgien 3, instauré au titre de la directive 

1 Oiseaux 3. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 30/01/2006 

pour la période 2006 - 2020 , sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des 

essences-objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de 

gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, 

lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement échu est une essence fortement 

affectée par le déséquilibre forêt-gibier et la crise climatique, à savoir :  

- le chêne ;  

- l’épicéa ; 

- le hêtre. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue 

ne peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à liés à la crise climatique, elle 

pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève 

l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces 

essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant 

les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques 

forestières sur le territoire d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 



La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 

ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des 

peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt 

après accord du propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord du propriétaire. 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque 

groupe ; cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact 

des produits accidentels liés à la crise climatique, selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. 

Cependant, les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à 

la plantation d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de 

besoin, en application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. 

Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence-objectif, la 

capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur 

d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord du 

propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans 

sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 



- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-

cynégétique dans sa forêt, de façon à lui permettre de mettre en œuvre toutes les 

mesures nécessaires au maintien ou rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse est adapté à l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, la pression du 

gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des peuplements en 

empêchant l’installation des essences objectifs résistantes aux changements climatiques 

en cours. 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Rambervillers, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 

d’infrastructure au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale N° 

FR4112003 1 Massif Vosgien 3, instaurée au titre de la Directive européenne 1 Oiseaux 3. 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 07 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 - 2028 
 

 

  



Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 - 2028 

 

Année UG Groupe 
Dernier 
passage 

code 
coupe 

Surface 
à 

parcourir 
(Sp) 

Observation Sp/an 

2024 

14.a A1 2016 EMC 10,37   

110,72 

14.r Reg-t 2018 EMC 0,76   

16 A1 2015 EMC 11,13   

19.a A1 2012 AO 6,99  avec l'ouverture des cloisonnements 

19.r Reg-t 2018 EMC 0,51   

23 A1 2015 EMC 11,08   

52 A1 2013 AO 5,65  avec l'ouverture des cloisonnements 

53 A1 2013 AO 4,66  avec l'ouverture des cloisonnements 

54 A1 2013 AO 5,03  avec l'ouverture des cloisonnements 

123.a A1 2013 AO 9,87   

124.a A1 2013 AO 2,19   

2.a A2 2019 AI 5,59   

2.b A3   E1 2,28   

25 Reg-e 2020 RCV 17,97   

26 Reg-e 2017 RCV 11,87   

121.r Reg-e 2012 RS 4,77   

2025 

18 Reg-e 2012 RCV 11,20   

105,79 

24 Reg-e 2017 RCV 20,94   

16 A1 2024 AO 11,13   

20.a A2 2015 AI 1,69   

23 A1 2024 AO 11,08   

48 A1 2014 AO 6,03   

49 A1 2014 AO 4,97   

50 A1 2016 EMC 5,14   

113.a A2 2018 AI 9,83   

114 A2 2018 AI 10,75   

115.a A2 2018 AI 13,03   

2026 

120.a A1 2016 AO 4,91   

91,58 

120.b A2 2016 AI 8,64   

121.a A1 2016 AO 3,51   

122 A2 2016 AI 8,27   

55 A1 2015 AO 5,55  avec l'ouverture des cloisonnements 

56 A1 2014 AO 5,38 
avec l'overture d'une emprise 

cynégétique le long de la route 
forestière  

21 Reg-e 2021 RS 5,00  avec l'ouverture des cloisonnements 

4.a A2 2020 AI 1,33   

6.a A2 2020 AI 3,88   

7 A2 2020 AI 8,63   

14.a A1 2024 AO 10,37   

50 A1 2025 AO 5,14   

53 A1 2024 AO 4,66 
avec l'overture d'une emprise 

cynégétique le long de la route 
forestière  

59 A1 2014 AO 4,94 
avec l'overture d'une emprise 

cynégétique le long de la route 
forestière  

140.a A2 2019 AI 3,81   

17.r Reg-e 2017 RS 7,56  avec l'ouverture des cloisonnements 

        



Année UG Groupe 
Dernier 
passage 

code 
coupe 

Surface 
à 

parcourir 
(Sp) 

Observation Sp/an 

2027 

3 Reg-t 2019 E1 4,50   

95,53 

25 Reg-e 2024 RS 17,97   

26 Reg-e 2024 RS 11,87   

31 Reg-e 2017 RCV 4,47   

32 Reg-e 2017 RS 5,55   

33 Reg-e 2017 RCV 5,11   

45 Reg-e 2017 RCV 5,16   

136 Reg-e 2018 RS 20,64   

137 Reg-e 2018 RS 14,02   

138.r Reg-e 2018 RS 6,24   

2028 

57 A1 2015 AO 5,35  avec l'ouverture des cloisonnements 

86,08 

130 A1 2014 AO 12,08   

131.a A1 2014 AO 9,01   

132.a A1 2014 AO 5,79   

18 Reg-e 2025 RS 11,20   

24 Reg-e 2025 RS 20,94   

8.a A2 2017 AI 2,77   

9 A2 2017 AI 13,93   

35 A1 2016 AO 5,01   
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peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2021/175 
portant modification du document d’aménagement 

de la forêt communale de RARÉCOURT 
pour la période 2019 – 2038 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 30/05/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Rarécourt pour la période 2006 - 2015 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 16/06/2019 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Rarécourt pour la période 2019 - 2038 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 . Forêt et étangs d'Argonne et vallée de 

l'Ornain 4, arrêté en date du 23/11/2018 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Rarécourt en date du 

09/07/2021 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 16/07/2021, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant 

le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : L’aménagement forestier de la forêt communale de Rarécourt pour la 



période 2019-2038, approuvé par arrêté préfectoral en date du 16/06/2019 est modifié. La 

forêt communale de Rarécourt (Meuse), d’une contenance de 695,07 ha, est affectée 

prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 

assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle. 

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4112009 . Forêt et étangs d'Argonne et vallée de l'Ornain 4, 

instauré au titre de la directive . Oiseaux 4/ . Habitats 4. 

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 690,12 ha, actuellement 

composée de chêne sessile ou pédonculé (42 %), hêtre (20 %), charme (14 %), bouleau  

(8 %), frêne (6 %), autres feuillus (7 %) et résineux (3 %). Le reste, soit 4,95 ha, est constitué 

de pairies et d’emprises de routes, de places de dépôt et de ligne électrique. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

349,47 ha en futaie régulière,  

340,70 ha en futaie irrégulière. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (354,54 ha), le chêne pédonculé 

(198,08 ha), le hêtre (134,37 ha) et l’aulne glutineux (3,18 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

  43,83 ha seront reconstitués  

  33,00 ha seront terminés au sein d’un groupe de régénération de 70,01 ha 

235,63 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration, 

340,70 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier, 

     4,90 ha constitueront un îlot de sénescence, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 

chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier 

et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Rarécourt, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 



– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR4112009 . Forêt et étangs d'Argonne et vallée de l'Ornain 4, instaurée au titre de la 

Directive européenne . Oiseaux 4. 

 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 02 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/141 
portant approbation du document d’aménagement 
de la forêt communale de REVIGNY-SUR-ORNAIN 

pour la période 2022 – 2041 
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-

3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 29/06/1998 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Revigny-sur-Ornain pour la période 1996 – 2010 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 "Forêts et étangs d’Argonne et vallée de 

l’Ornain" arrêté en date du 23/11/2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Revigny-sur-Ornain en date du 

24/03/2023 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 06/04/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le 

bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 

relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Revigny-sur-Ornain (Meuse), d’une contenance de 67,27 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction écologique et à la fonction de production ligneuse, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle.  



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Elle est incluse dans :  

- le site Natura 2000 N° FR4112009 "Forêts et étangs d’Argonne et vallée de l’Ornain" instauré 

au titre de la directive "Oiseaux". 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 67,27 ha, actuellement composée de 

saule (46 %), peupliers divers (32 %), feuillus précieux (11 %) et autres feuillus (11 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

0,90 ha en futaie régulière,  

        66,37 ha en hors sylviculture. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

0,90 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration, 
       66,37 ha seront laissés en hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique seront 

systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 

chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier et des 

dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement 

mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Revigny-sur-Ornain, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, 

pour le programme de coupes, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR4112009 "Forêts et étangs d’Argonne et vallée de l’Ornain", instaurée au titre de la 

Directive européenne "Oiseaux". 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 07 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/017 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de SALMAGNE 
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

et subissant les effets de la crise équilibre sylvo-cynégétique  
pour la période 2024 – 2028 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 12/03/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Salmagne pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Salmagne en date du 

22/12/2023 déposée à la préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 08/01/2024, donnant 

son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

CONSIDERANT la pression excessive du gibier sur ces forêts, qui est de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements forestiers aux effets du changement 

climatique en cours, en empêchant notamment l’installation des essences objectifs 

résistantes et en réduisant la biodiversité des peuplements ; 

CONSIDERANT l’acte d’engagement de la collectivité concernée à mener des actions visant 

à rétablir, par tout moyen à leur disposition, l’équilibre sylvo-cynégétique sur ces 

forêts ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



 

 

  A R R Ê T E : 

 

 

ARTICLE 1er : La crise équilibre sylvo-cynégétique, actuellement en cours sur le périmètre 

des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un 

état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la 

forêt communale de Salmagne (Meuse). Dans l’attente d’un rétablissement de la situation, 

la gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 

5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 

 

 
ARTICLE 2 : Tel que défini dans le programme régional de la forêt et du bois, la gestion 

cynégétique et sylvicole doit permettre la régénération des essences forestières 

représentatives du massif et prévues dans les schémas régionaux d’aménagement et dans 

les documents de gestion durable, sans protection (à l’exception des feuillus précieux le 

plus appétents) et dans des conditions technico-économiques satisfaisantes pour le 

propriétaire. Ces conditions ne sont pas réunies actuellement. 

Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 12/03/2009 pour la 

période 2008 - 2022, sont maintenus pour les 5 années d’application de cet aménagement 

transitoire : classements, essences objectif, modalités pratiques de gestion. 

Etant donné qu’il n’est pas possible d’acquérir une régénération diversifiée en essences sans 

protections, les régénérations non entamées et les coupes irrégulières pouvant générer du 

renouvellement sont suspendues. 

En application des programmes de coupes présentés en annexe, lorsque cela est possible 

et nécessaire : 

- Les coupes et travaux dans les régénérations acquises et dans les peuplements déjà 

ouverts seront poursuivis avec mise en place de protections  

- Les coupes d’amélioration et les travaux de sylviculture seront poursuivis. 

Les coupes sanitaires seront également réalisées (coupes non réglées). 

 

 

 

ARTICLE 3 : L’objectif principal de gestion durant cette prorogation est le retour à une 

situation d’équilibre sylvo-cynégétique satisfaisante pour le propriétaire. 

Le rétablissement de cet équilibre passe par une adaptation des plans de chasse et leur 

bonne mise en œuvre. 

Le propriétaire s’engage à mettre en œuvre, avec le soutien du locataire du droit de chasse 

sur sa forêt et de l’Office national des forêts, toute action nécessaire à sa disposition pour 

concourir au rétablissement rapide de l’équilibre sylvo-cynégétique, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est adapté. 

Les actions sont détaillées dans un acte d’engagement signé de la commune. 

 

 



ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 1er février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 - 2028 

 
 

Année 

Unité de 
gestion 

Groupe 
de 

gestion 

Surface 
totale 
UG 

Type de 
peuplement 

Surface à 
parcourir 

Code 
coupe 

VPR 
(m3/ha) 

Vtot (m3) Remarques 

Plle UG 

2024 32  AME 5.9 FHETPX 5.9 A2 20 118  

 41  AME 5.9 FHETPX 5.9 A1 20 118  

 1  IRR 10.5 IHCHGX 10.5 AS 20 210  

 3 A AME 4.1 CHEFGX 4.1 AS 20 82  

 4  IRR 10.6 IHCHGX 10.6 AS 20 212  

 5  IRR 9.1 IHCHGX 9.1 AS 20 182  

 37  PAR 5.8 PHCHGX 5.8 AS 20 116  

2025 45  AME 5.8 FHEFMX 5.8 ABM 35 203  

 31  AME 6.1 FHEFPX 6.1 A2 30 183  

 22  AME 11.1 FHETP3 11.1 A1 30 333  

 19  AME 10.8 FHETP3 10.8 A1 30 324  

2026 39  AME 6 FHEFMX 6.0 ABM 40 240  

 40  AME 5.9 FHEFMX 5.9 ABM 40 236  

 49  AME 8.9 FP.OGX 4.0 ABM 25 100  

 50  AME 17.6 FP.OGX 6.0 ABM 25 150  

2027 43  AME 5.90 FHEFMX 5.9 ABM 25 147.5  

 44 A AME 4.7 FHEFMX 4.7 ABM 20 94  

2028 16  AME 10.6 FHETPX 10.6 ABM 20 212  

 9  AME 10.7 FHEFMX 10.7 ABM 25 267.5  

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/015 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SARREGUEMINES 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24/01/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Sarreguemines pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Sarreguemines en date du 

10/02/2023 déposée à la Préfecture de Moselle à Metz le 15/02/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Sarreguemines (Moselle), d’une contenance de 

433,58 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 422,24 ha, actuellement 

composée de chênes sessile et pédonculé (49 %), hêtre (32 %), charme (10 %), pin noir 

d'Autriche (2 %), frêne commun (1 %), pin sylvestre (1 %) et autres feuillus (5 %). Le reste, 

soit 11,34 ha, est constitué d’emprises de pylônes électriques, de parcelles de culture et 

golf incluses dans la forêt. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

 145,10 ha en futaie régulière,  

261,86 ha en futaie irrégulière, 

    0,60 ha en attente sans traitement (observation), 

  26,02 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (397,51 ha), le pin noir d'Autriche  

(8,25 ha) et le pin sylvestre (1,20 ha). Les autres essences seront maintenues comme 

essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

     16,68 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 83,86 ha, 
 50,59 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation) et des  

                  travaux d'amélioration "jeunesse",  

    261,86 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier, 
   10,65 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
   19,79 ha constitueront des îlots de sénescence, 
    0,60 ha seront laissés en attente sans interventions 
    6,23 ha seront laissés en hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 1er février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
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                                ARRETE D'AMENAGEMENT N°2023/203 

portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 
de la forêt communale de SAVONNIERES-DEVANT-BAR 

pour la période 2024 – 2028 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-
3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 19/01/2010 réglant l’aménagement de la forêt communale de 
Savonnières-devant-Bar pour la période 2009 – 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Savonnières-devant-Bar en date du 
05/12/2023 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 08/12/2023, donnant son 
accord au projet de prorogation d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
 
ARTICLE 1er : Considérant qu’un pic d’aménagement, lié au passage de l’ouragan Lothar du 
26/12/1999, est actuellement constaté et afin d’assurer la continuité de la gestion et des coupes, 
l’aménagement de la forêt communale de Savonnières-devant-Bar (Meuse), d’une contenance de 
125,49 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 – 2028). 

 
 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les modalités 
de gestion prévues par l’aménagement 2009 - 2023 ne sont pas modifiées. Les passages en coupe 
seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents groupes de l’aménagement. 
 
Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 
- tout changement de traitement, 
- tout changement d’essence objectif. 

 
 

 



 
 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification 

2 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur 
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 
 

Fait à Metz, le 26 janvier 2024 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/194 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SESSENHEIM 
pour la période 2020 – 2029 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L141-4 et R141-12 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 14/05/2012 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Sessenheim pour la période 2012 - 2031 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 2 Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch 4, 

arrêté en date du 25/06/2007 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 2 Vallée du Rhin de Lauterbourg à 

Strasbourg 4, arrêté en date du 25/06/2007 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Sessenheim en date du 

13/10/2020 déposée à la Sous-préfecture du Bas-Rhin à Haguenau le 29/10/2020, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice de l’article L122-7 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Sessenheim (Bas-Rhin), d’une contenance de  

195,90 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4201797 2 Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch 4, instauré au titre 

de la directive 2 Habitats 4 ; 

- le site Natura 2000 N° FR4211811 2 Vallée du Rhin de Lauterbourg à Strasbourg 4, 

instauré au titre de la directive 2 Oiseaux 4. 

Elle comprend l’arrêté de protection de biotope Cours inférieur de la Moder. 

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 177,81 ha, actuellement 

composée de Charme (22%), Hêtre (18%), Chêne pédonculé (16%), Frêne (14%), Aulne 

glutineux (6%), Merisier (3%), Pin sylvestre (3%), autres feuillus (17%) et autres résineux (1%). 

Le reste, soit 18,09 ha, est constitué d’emprises de lignes électriques, d’infrastructures et 

abords, de roselières et de surfaces en eau (Moder et annexes, étangs). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

150,34 ha en futaie régulière,  

   13,65 ha en futaie irrégulière,   

    5,33 ha en attente, 

  26,58 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements, hors surfaces classées en attente, seront le chêne sessile 

(83,72 ha), le chêne pédonculé (64,00 ha), les érables indigènes (8,10 ha), l’aulne glutineux 

(6,57 ha) et le tilleul à petites feuilles (1,60 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 10 ans (2020 – 2029) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

1,90 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 1,90 ha, 
   15,36 ha feront l’objet de travaux de reconstitution,  
   47,44 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux d'amélioration  

                    "jeunesse", 
   81,38 ha bénéficieront d'un traitement régulier par parquets,  
   13,65 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

0,73 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
   17,56 ha constitueront des sites d’intérêt environnemental, 

5,33 ha boisés seront laissés en attente sans interventions, 

   12,55 ha seront laissés hors sylviculture (infrastructures, eaux), 



 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement de l’équilibre sylvo-cynégétique seront 

systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 

chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier 

et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Sessenheim, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 

d’infrastructures au titre : 

–  de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4201797 2 Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch 4, instaurée au titre de la Directive 

européenne 2 Habitats naturels 4 ; 

– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR4211811 2 Vallée du Rhin de Lauterbourg à Strasbourg 4, instaurée au titre de la 

Directive européenne 2 Oiseaux 4. 

 

 
ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral en date du 14/05/2012, réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Sessenheim pour la période 2012 - 2031, est abrogé. 
 

 
ARTICLE 6 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 02 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/138 
portant approbation du document d’aménagement 
de la forêt communale de THAL-MARMOUTIER 

pour la période 2023 – 2042 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 20/09/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Thal-Marmoutier pour la période 2004 - 2023 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Thal-Marmoutier en date du 

11/04/2023 déposée à la sous-préfecture du Bas-Rhin à Saverne le 24/04/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Thal-Marmoutier (Bas-Rhin), d’une contenance de 

91,94 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 91,94 ha, actuellement composée 

de pin sylvestre (33 %), châtaignier (20 %), hêtre (19 %), sapin pectiné (14 %), chêne sessile 

(7 %), épicéa commun (5 %), douglas (1 %)et autres feuillus (1 %).  

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 



45,72 ha en futaie régulière,  

43,99 ha en futaie irrégulière,   

   2,23 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le pin sylvestre (59,65 ha) et le chêne sessile (30,06 ha). 

Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

  6,50 ha seront ouverts en régénération dans le groupe d’irrégulier de 43,99 ha, 
45,72 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux d'amélioration  

                "jeunesse", 
  2,23 ha constitueront un îlot de sénescence,  

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 31 janvier 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/001 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt Communale de TORNAY  

incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement  
de la région Grand Est subissant les effets de crise sanitaire  

pour la période 2024 – 2028 (5 ans) 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-

16, et R214-19 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 05/06/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Tornay pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Tornay en date du 15/12/2023 

déposée à la Sous-préfecture de Langres en Haute-Marne le 29/12/2023, donnant son 

accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La crise sanitaire actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 

régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un état des lieux 

consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt 



Communale de Tornay (Haute-Marne). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, la 

gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 

5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 
 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 05/06/2008 

pour la période 2008 - 2022, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des 

essences-objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de 

gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, 

lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement échu est une essence fortement 

affectée par une crise sanitaire à savoir : 

- le hêtre 

- le frêne 

- l’épicea 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue 

ne peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise sanitaire, elle pourra 

être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève 

l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces 

essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant 

les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques 

forestières sur le territoire d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 

 

ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 



o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des 

peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt 

après accord de la commune de Tornay ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord de la commune de Tornay. 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque 

groupe ; cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact 

des produits accidentels liés à la crise sanitaire selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. 

Cependant, les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à 

la plantation d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de 

besoin, en application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. 

Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence-objectif, la 

capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur 

d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord de la 

commune de Tornay, laquelle arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en 

œuvre dans sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-

cynégétique dans sa forêt, de façon que la commune de Tornay  mette en œuvre toutes 

les mesures nécessaires au maintien ou rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en 

particulier que le niveau des demandes de plans de chasse est adapté à l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements, la pression du 

gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des peuplements en 

empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise sanitaire et aux 

changements climatiques en cours. 

 
 



ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 26 janvier 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 – 2028. 



 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 – 2028. 

Années 
Unités 

de 
gestion 

Groupe 
Type de 

peuplements 

Nature 
de la 

coupe 

Surface 
UG 
(ha) 

Surface 
à 

parcourir 
(ha) 

Sensibilités 
particulières 

2025 24 IRR C CHM M 2 AS 2,62 1,36 
Znieff, sentier 

rando 

2025 25 IRR C CHM M 2  AS 2.56 1.15 
Znieff, sentier 

rando 

2025 26 IRR C CHF M 2 AS 2,71 1,08 
Znieff, sentier 

rando 

2025 27 IRR C CHF M 2 AS 2,97 1,65 
Znieff, sentier 

rando 

2026 13 IRR C CHM M 2 IRR 2,65 2,65 
Znieff, sentier 

rando 

2026 14 IRR C CHM M 2  IRR 2,51 2,51 
Znieff, sentier 

rando 

2028 19 IRR C CHF M 2 IRR 3,09  1,89   

2028 20 IRR C CHF M 2 IRR 1,95 0,99   

2028 21 IRR C CHF M 1  IRR 2,41 0,35   

2028 22 IRR C CHF M 2 IRR 2,47 0,81   

2028 23 IRR C CHF M 2 IRR 2,21 0,90 
Znieff, sentier 

rando 

Classement : 

IRR : futaie irrégulière 

Code coupe : 

AS : coupe sanitaire 

IRR : coupe de futaie irrégulière 

Codes des types de peuplements 

• Origine du peuplement 

C Peuplement issu de TSF 

• Composition 

CH.M Chêne en mélange 

CHF Chêne et feuillus divers 

• Calibre 

M Bois moyens prépondérant 

• Classe de capital 

1  peuplement pauvre 2 Peuplement de capital 

proche de l’objectif 

 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/212 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de VANNES-LE-CHATEL 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 20/04/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Vannes-le-Châtel pour la période 2009 - 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vannes-le-Châtel en date du 

06/11/2023 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 24/11/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Vannes-le-Châtel (Meurthe-et-

Moselle), d’une contenance de 581,94 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 

– 2028). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 - 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 26 janvier 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/003 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VAUCHASSIS 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 16/02/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Vauchassis pour la période 2009 - 2023 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vauchassis en date du 

20/11/2023 déposée à la Préfecture de l’Aube à Troyes le 22/11/2023, donnant son 

accord au projet de prorogation d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : Considérant le grand nombre d’aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections 

incertaines, l’aménagement de la forêt communale de Vauchassis (Aube), d’une 

contenance de 610,48 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 – 2028).  

 
ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 – 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues. 

 



Les modifications suivantes sont exclues : 

- Tout changement de groupe aménagement. 

- Tout changement de traitement. 

- Tout changement d’essence objectif. 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 31 janvier 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2021/215 
portant modification de la forêt communale de VIGNEULLES LES HATTONCHATEL 

incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 
subissant les effets d’une crise parasitaire (chenilles processionnaires) 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
pour la période 2020 - 2024 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 
CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-

2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 

en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24/05/2011 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Vigneulles les Hattonchatel pour la période 2010 - 2024 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 "Etang de Lachaussée et zones voisines ", 

arrêté en date du 23/11/2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vigneulles les Hattonchatel en 

date du 27/08/2021 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 30/08/2021, 

donnant son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office National des Forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : Afin d’adapter la gestion de la forêt impactée par une crise parasitaire (chenilles 



processionnaires), l’aménagement de la forêt communale de Vigneulles les Hattonchatel est 

modifié dans les conditions définies par les articles suivants. 

 

La forêt est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4110060 "Etang de Lachaussée et zones voisines", instauré au titre 

de la directive "Oiseaux ". 

 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement sont maintenus, hormis en ce qui 

concerne le choix des essences-objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des 

autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en 

régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement en cours est une 

essence fortement affectée par la crise parasitaire (chenilles processionnaires), à savoir : 

- le chêne pédonculé, 

- le chêne sessile, 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de l’aménagement 

ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne peut pas être 

maintenue du fait des dépérissements liés à la crise parasitaire (chenilles processionnaires), elle 

pourra être remplacée : 

- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou secondaires 

par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont relève l’unité de 

gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des connaissances sur la 

sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle 

dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion courante. Ces essences 

sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant les matériels 

forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques forestières sur le 

territoire d’application du Schéma Régional d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le choix 

d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier. 

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de renouvellement 

définie préalablement par l’Office National des Forêts et concertée au niveau national. 

 
ARTICLE 3 : La structuration actuelle de la forêt en séries et en groupes de gestion est 
maintenue. Les coupes initialement prévues par l’aménagement au sein des groupes de 

régénération, mais non encore réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du 

gestionnaire sur : 

- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée des 

semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  

- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion globale 

des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements de la forêt ; 

- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif assuré 

par le directeur d’agence de l’Office National des Forêts et applicable à la forêt après accord 



du propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le cadre 

d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office National des Forêts et 

applicable à la forêt après accord du propriétaire. 

 

Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse seront 

poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces durées de 

rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés à la crise 

parasitaire (chenilles processionnaires), selon les modalités suivantes : 

- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur l’état 

d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ; 

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur commerciale, 

après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en régénération 

de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, les travaux 

nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation d’une nouvelle 

essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en application des guides de 

sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est 

pas retenue comme essence objectif, la capacité à assurer les plantations nécessaires à 

l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par 

massif assuré par le directeur d’agence de l’Office National des Forêts et applicable à la forêt, 

après accord du propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en 

œuvre dans sa forêt. 

 

L'Office National des Forêts informera régulièrement le propriétaire de la forêt de l'état de 

l’équilibre sylvo-cynégétique dans leur forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre 

toutes les mesures nécessaires au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en 

s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt 

est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 

peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 

peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise parasitaire 

(chenilles processionnaires) et aux changements climatiques en cours. 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Vigneulles les 

Hattonchatel, présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du 

code forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale   

N° FR4110060 " Etang de Lachaussée et zones voisines ", instaurée au titre de la Directive 

européenne "Oiseaux ". 

 

ARTICLE 5 : L’aménagement modifié par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir au-

delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 

d’application au terme de ce délai de 5 ans. 

 



 

 

ARTICLE 6 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 02 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/013 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de VILLERS  
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise climatique 
pour la période 2024 – 2028 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et 

R214-19 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 

en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29/08/2005 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Villers pour la période 2004 – 2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Villers en date du 07/12/2023 

déposée à la Sous-Préfecture des Vosges à Neufchâteau le 11/12/2023, donnant son accord 

au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise climatique actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 
régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un état des lieux 

consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt communale 

de Villers (Vosges). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, la gestion de cette forêt est 

régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 5 ans selon les règles définies aux 

articles suivants. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 29/08/2005 pour 

la période 2004 - 2018, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif 

du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles 



les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif 

prévue par l’aménagement échu est une essence fortement affectée par la crise climatique, à 

savoir : 

- le hêtre, 

- l’épicéa,  

- le frêne. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de l’aménagement 

échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne peut pas être 

maintenue du fait des dépérissements liés à la crise climatique, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou secondaires 

par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève l’unité de 

gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des connaissances sur la 

sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle 

dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces essences sont alors 

choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant les matériels forestiers 

de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques forestières sur le territoire 

d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le choix 

d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier. 

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de renouvellement 

définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au niveau national. 

 

ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 

de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif assuré 

par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord 

du propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord du propriétaire. 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse seront 

poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque groupe ; 



cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits 

accidentels liés à la crise climatique, selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en régénération 

de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, les travaux 

nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation d’une nouvelle 

essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en application des guides de 

sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, lorsque l’essence en place 

n’est pas retenue comme essence-objectif, la capacité à assurer les plantations nécessaires 

à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage 

par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la 

forêt après accord du propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel des travaux à 

mettre en œuvre dans sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique 

dans sa forêt, de façon à lui permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au 

maintien ou rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en particulier que le niveau des 

demandes de plans de chasse est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 

dégâts constatés sur les peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs 

résistantes aux changements climatiques en cours. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 1er février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 - 2028 
 

Année UG Groupe Code coupe 
Surface à 

parcourir (ha) 

Surface totale 
à parcourir par 
année (ha/an) 

2024 

19 A2 E1 2,98 

10,13 20 A2 E1 3,27 

24 A1 AI 3,88 

2025 

2.a A2 E1 1,89 

7,24 13 REG-p RS 4,34 

15r REG-p RS 1,01 

2026 

12 REG-p RS 2,69 

9,99 16 A2 E1 6,30 

18 REG-p RS 1,00 

2027 

4 REG-t RD 1,40 

6,33 6 REG-p RS 2,63 

22 REG-p RS 2,30 

2028 

1 REG-p RS 3,23 

12,38 
14 A1 AI 5,77 

17 A2 E1 2,98 

26 A3 E1 0,40 
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ARRETE D'AMENAGEMENT N°2023/091 
portant approbation de la modification d’aménagement 

de la forêt communale de VONCOURT 
pour la période 2023 – 2036 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-

2, R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 22/01/2018 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Voncourt pour la période 2017 – 2036 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Voncourt en date du 

04/04/2023 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 11/04/2023, 

donnant son accord au projet de modification de l'aménagement forestier qui lui 

a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code 

forestier au titre de la réglementation relative à Natura 2000, aux sites classés, aux 

monuments historiques ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 G Ruisseau de Pressigny et de la Ferme 

d’Aillaux I, arrêté en date 06/01/2011 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



 

A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Voncourt d’une contenance de 54,11 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le 

cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2100345 G Ruisseau de Pressigny et de la Ferme d’Aillaux I 

instauré au titre de la directive G Habitats I.   

 

 

ARTICLE 2 : Afin d’adapter la gestion de la forêt communale de Voncourt (Haute-

MarneI) au changement climatique en cours et afin de mettre à jour la surface de la 

forêt suite à une distraction cadastrale l’aménagement est modifié dans les conditions 

définies dans les articles suivants. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 14 ans (2023 – 2036), l’aménagement est modifié 

comme suit : 
- diminution de 0,06 ha de la surface en gestion de la forêt 

- modification de l’essence objectif parcelle 12 : Pin maritime à la place de Chêne sessile 

- modification de la surface à parcourir pour la parcelle 12 pour conserver une bande  

  feuillue en bord de ruisseau 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de 

la biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 

 

ARTICLE 4 : Le document d’aménagement modificatif de la forêt communale de 

Voncourt présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 

du code forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de 

Conservation N° FR2100345 G Ruisseau de Pressigny et de la Ferme d’Aillaux I, 

instaurée au titre de la Directive européenne G Habitats naturels I. 

 



 

ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral en date du 22/01/2018 réglant l’aménagement de la 

forêt communale de Voncourt pour la période 2017 – 2036, est abrogé. 

 
 
ARTICLE 6 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et 

le directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 02 février 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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